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Vente sur marché de batterie de cuisine a
des personnes agés

Par valou17, le 28/06/2013 à 14:10

bonjour mes beaux parents agés de84 et 86 ans ont acheté sur un marché une batterie de
cuisine pour 1800 euros ma belle mere ayant confondu franc et euros et ont donc fait deux
cheques de 900 euros elle a fait les deux lorsque mon beau père était parti chercher le pain
ils ont profiter de la crédulité de ma belle mere qui est tres malade physiquement elle a fait un
avc il y a quelque temps et perdu un de ses fils il y a 6 mois agé de 44 ans y a t-il un recours
et la loi des 7 jours pour se rétracter rentre t elle en vigueur urgent nous voulons rendre la
marchandise mais il ne veut rien savoir et nous propose une partie de la marchandise pour
900 euros mais nous n'en voulons pas que doit on faire
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